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Convention collective et accords de branche 

 
 

Signature majoritaire de l’accord  
Mesures d’urgence par la CFDT, la 

CFE-CGC et FO 
 

CPPNI du 25 mars 2026 
 

Un accord Mesures d’urgence a été signé, dans le cadre de l'article L. 6332-1-
3 du code du travail, par 3 organisations syndicales : CFDT, CFE-CGC et Force 
Ouvrière. Cet accord majoritaire n’est pas susceptible d’opposition.  

Cet accord ouvre droit à des mesures spécifiques de financement par l’Opco 
2i.  

Conformément aux règles de l’Opco 2i, l'accès au fond est conditionné à la 
production par l'entreprise d'une « attestation de graves difficultés 
économiques conjoncturelles ».  

Les entreprises qui décideraient de former leurs salariés pourront bénéficier 
de dispositifs de financement dédiés dans le cadre du budget et selon les 
conditions de prise en charge définies par le Conseil d’administration de l’Opco 
2i : 

- Pour les entreprises de moins de 11 salariés : 100% des coûts pédagogiques ; 

- Pour les entreprises de 11 à 49 salariés : 85% des coûts pédagogiques ; 

- Pour les entreprises de 50 à 299 salariés : 70% des coûts pédagogiques ;  

- Pour les entreprises de 300 à 999 salariés : 50% des coûts pédagogiques ;  

- Pour les entreprises de plus de 1.000 salariés : 25% des coûts pédagogiques. 

Cet accord est à durée déterminée, pour une durée de 2 ans, du 1er juillet 2026 
jusqu’au 30 juin 2028.  

Il sera prochainement diffusé un Questions-Réponses détaillant le dispositif.  
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000028690390&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000028690390&dateTexte=&categorieLien=cid
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